
8  12/03/2015

Délai d’obtention des titres nationaux d’identité

 A  l’approche  de  la  période  des  vacances  scolaires  de 
printemps,  le  service  de  délivrance des titres  de  la  préfecture  du 
Gers rappelle :

-  que pour  voyager en  France  sur  les  lignes  aériennes 
intérieures,  pour  circuler  dans  les  territoires  des  Etats  de  l’Union 
européenne ou pour voyager hors des frontières européennes, 

-  que pour passer un examen scolaire ou d’une autre nature 
(permis de conduire, concours professionnels…)

la  présentation  d’une  carte  nationale  d’identité  ou  d’un 
passeport en cours de validité est exigée.

 Les délais d’obtention de ces documents sont, en moyenne, 
de :

- 3 à 4 semaines pour une carte nationale d’identité
- 12 jours pour un passeport

 Il est donc vivement recommandé d’inviter les usagers à 
vérifier la validité de leur carte nationale d’identité ou de leur 
passeport,  afin qu’ils anticipent au mieux, le cas échéant,  les 
démarches de délivrance ou de renouvellement de leur titre.

Nous vous remercions pour votre coopération.
Le service de la délivrance des titres de la préfecture du Gers restant à votre 

disposition pour toutes questions. 
 


